
Élaboration ou Révision du PLU 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

Prescription du PLU 
(élaboration ou révision) et définition des modalités de la concertation 

Consultation et choix
du bureau d’études 

Demande DGD 
et subvention 

Conseil Général 

Etude 
 
 

Diagnostic-enjeux 
 
 

PADD 

 
Projet prêt à être arrêté
Rapport de présentation, PADD, 

orientations d’aménagement, 
règlement écrit et graphique, 

annexes. 

 
 

 
 
 
Concertation 

avec 
le 

public 

 
 

 
Réunion 

avec 
Personnes 
Publiques 
Associées 

Notification au 
Préfet 

Notification aux 
Personnes Publiques 

Associées et 
à consulter 

Porter à connaissance 

Débat Conseil Municipal 
sur les orientations 
générales du PADD 

Arrêt du PLU 

Transmission pour avis aux Personnes Publiques Associées 
(Communes limitrophes, EPCI, INOQ, CRPF) 

Bilan de concertation 

Arrêté Enquête Publique 

Enquête Publique 
Dossier PLU arrêté + avis personnes publiques + éventuellement PAC 

Approbation du PLU 

Transmission au Préfet - Publicité 

Caractère exécutoire 

>2 mois

< 3 mois

> 15 jours
(Publicité)

> 1 mois

1 mois
avis com-enquêteur 

             Pas de SCOT           1 mois
Présence d’un SCOT           immédiat


